
Informations du 29 juillet au 26 août 2023  

RETENEZ CES DATES 
 

 

 

 

 Dimanche 3 septembre à 10h30 à Villié-Morgon, Messe d’installation  

de l’abbé PEYRET nouveau curé par l’abbé Matthieu Thouvenot 

 

 Dimanche 10 septembre à 10h30 à St Cyr au Mont d’Or, Messe d’installation 
de l’abbé Timothée PATTYN par Mgr de Germay. 

 Dimanche 8 octobre , Rentrée paroissiale à Villié-Morgon 

 

Le Père Herrman est à la cure tout l’été. 
Il est à votre disposition pour vous rencontrer, vous confesser, etc... 
 

Vous pouvez le joindre au : 06 85 98 12 02 

Messes de semaine (c’est le même programme toutes les semaines) 
 

Pas de Messe le lundi 
Mardi :    18h Messe à Corcelles 

Mercredi : 9h Messe à Chénas 

Jeudi :       9h Messe à Villié-Morgon 

Vendredi : 9h Messe à Vauxrenard 

Samedi :   9h Messe à La Madone le 5 août, à St Joseph le 12 août, à Fleurie ensuite 
 

Attention pas de messe le 4 août, le père Herrman sera en pèlerinage à Ars. 
 

Messes Dimanches et Fêtes 
 

 5 août :  18h30 à Corcelles        6 août : 10h30 à Villié-Morgon 

12 août : 18h30 à Jullié             13 août : 10h30 à Fleurie 
 

15 août : Fête de l’Assomption   9h à Villié-Morgon et 11h à Juliénas 
 

19 août :  18h30 à Vauxrenard  20 août : 10h30 à Fleurie 

26 août :  18h30 à Juliénas        27 août : 10h30 à Fleurie 
 

Confessions 
 

Le Père Herrman est à votre disposition pour vous confesser à la sortie de chaque messe de se-
maine pendant 30 mn et 30 mn avant la messe du dimanche. 
Samedi 12 août : Confessions de 14h à 16h à Villié-Morgon 
 

Adoration 
 

Tous les vendredis de 10h à 18h à l’église de Villié-Morgon 

Intentions de Messes 

29/30 juillet : Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Vauxrenard et Fleurie 

5/6 août: Lucienne COTTET, rect décédée à Corcelles, Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Fleurie 

12/13 août :  Gabriel-François GUEDEL, rect décédé à Juliié, Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Fleurie 

15 août : Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Juliénas 

27/28 août : Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Juliénas, Louis DEMONS, rect décédé à Fleurie 
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29/30 juillet : Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Vauxrenard et Fleurie 

5/6 août: Lucienne COTTET, rect décédée à Corcelles, Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Fleurie 

12/13 août :  Gabriel-François GUEDEL, rect décédé à Juliié, Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Fleurie 

15 août : Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Juliénas 

27/28 août : Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Juliénas, Louis DEMONS, rect décédé à Fleurie 

Intentions de Messes 

29/30 juillet : Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Vauxrenard et Fleurie 

5/6 août: Lucienne COTTET, rect décédée à Corcelles, Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Fleurie 

12/13 août :  Gabriel-François GUEDEL, rect décédé à Juliié, Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Fleurie 

15 août : Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Juliénas 

27/28 août : Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Juliénas, Louis DEMONS, rect décédé à Fleurie 

Intentions de Messes 

29/30 juillet : Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Vauxrenard et Fleurie 

5/6 août: Lucienne COTTET, rect décédée à Corcelles, Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Fleurie 

12/13 août :  Gabriel-François GUEDEL, rect décédé à Jullié, Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Fleurie 

15 août : Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Juliénas, François CHABERT à Villié-Morgon 

27/28 août : Famille FAYOLLE-FRAUCA-BRUNET à Juliénas, Louis DEMONS, rect décédé à Fleurie 

 

Le Père Herrman est à la cure tout l’été. 
Il est à votre disposition pour vous rencontrer, vous confesser, etc... 
 

Vous pouvez le joindre au : 06 85 98 12 02 

Le secrétariat sera fermé du 28 juillet au 15 août. En cas d’urgence, appeler                    
Olivier des Horts au 06 76 70 65 94. Le Père Herrman est à la cure tout l’été. 
Il est à votre disposition pour vous rencontrer, vous confesser, etc...Vous pouvez le joindre 
au : 06 85 98 12 02 

PAROISSE DE LA TRINITE EN BEAUJOLAIS 
 

Chénas - Chiroubles - Corcelles - Emeringes - Fleurie - Juliénas - Jullié - Lancié - Vauxrenard - Villié-Morgon 
  

 Cure : 53, rue de la Liberté 69910 Villié-Morgon ; 04 74 04 23 46  
Permanences du lundi au vendredi de 9h30 à 11h30-Secrétariat du lundi au jeudi de 13h30 à 17h 

 

69lteb@gmail.com ; http://paroisselatriniteenbeaujolais.fr/   
 

Curé : abbé Timothée PATTYN ; abbepattyn@gmail.com ; 06 60 77 87 19  

Lectures  
 

Psaume  118 
 

Acclamation 

   1 R 3, 5.7-12      Rm 8, 28-30  Mt 13, 44-52 
 

«  De quel amour j’aime ta loi, Seigneur » 
 

«  Tu es béni, Père, Seigneur du ciel et de la terre, tu as révélé aux  
     tout-petits, les mystères du Royaume ! » 

Dimanche 30 juillet 2023 : 17ème dimanche du Temps Ordinaire  

Samedi  29 18h30      Messe à  Vauxrenard 

Dimanche 30 
    8h30      Messe à St Joseph en rite lyonnais   
   10h30     Messe à  Fleurie  

Mot du Père Herrman : Les fruits de la Communion CEC n° 1391-1398 

1. Définition de l’Eucharistie  
Le sacrement de l’Eucharistie est la 

source et le sommet de toute la vie chrétienne 
(Lumen Gentium 11), « Il contient tout le trésor spiri-
tuel de l’Église, c’est-à-dire le Christ lui-même, 
notre Pâque ». Il est le sacrement des sacrements 
parce que tous les sacrements gravitent autour de 
lui. Il contient plusieurs fruits nécessaires pour 
notre vie spirituelle. 
2.  Les fruits de la Communion  

La communion accroît notre union au 
Christ. Recevoir l’Eucharistie dans la Communion 
porte comme fruit principal l’union intime au Christ 
Jésus. Le Seigneur dit en effet : " Qui mange ma 
Chair et boit mon Sang demeure en moi et moi en 
lui " (Jn 6, 56). La vie en Christ trouve son fonde-
ment dans le banquet eucharistique : " comme le 
Père qui est vivant m’a envoyé, et que je vis par le 
Père, ainsi celui qui me mange vivra par moi" (Jn 
6, 57) : Ce que l’aliment matériel produit dans 
notre vie corporelle, la Communion le réalise de 
façon admirable dans notre vie spirituelle. La com-
munion à la Chair du Christ ressuscité, « vivifiée 
par l’Esprit Saint et vivifiante », conserve, accroît et 
renouvelle la vie de grâce reçue au Baptême. 
Cette croissance de la vie chrétienne a besoin 
d’être nourrie par la Communion eucharistique, 
pain de notre pèlerinage, jusqu’au moment de la 

mort, où il nous sera donné comme viatique. 
La communion nous sépare du péché. Le 

Corps du Christ que nous recevons dans la com-
munion est " livré pour nous ", et le Sang que 
nous buvons, est " versé pour la multitude en 
rémission des péchés ". C’est pourquoi l’Eucharis-
tie ne peut pas nous unir au Christ sans nous 
purifier en même temps des péchés commis et 
nous préserver des péchés futurs : 

Comme la nourriture corporelle sert à 
restaurer la perte des forces, l’Eucharistie fortifie la 
charité qui, dans la vie quotidienne, tend à s’affai-
blir ; et cette charité vivifiée efface les péchés vé-
niels (cf. Cc.Trente : DS 1638). En se donnant à 
nous, le Christ ravive notre amour et nous rend 
capables de rompre les attachements désordon-
nés aux créatures et de nous enraciner en Lui .            
Par la même charité qu’elle allume en nous, l’Eu-
charistie nous préserve des péchés mortels futurs. 
Plus nous participons à la vie du Christ et plus 
nous progressons dans son amitié, plus il nous est 
difficile de rompre avec Lui par le péché mortel. 
L’Eucharistie n’est pas ordonnée au pardon des 
péchés mortels. Ceci est propre au sacrement de 
la Réconciliation. Le propre de l’Eucharistie est 
d’être le sacrement de ceux qui sont dans la pleine 
communion de l’Église.                       (Suite  p.3) 
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Commentaire de l’évangile selon St Jean par St Thomas d’Aquin (suite) 

ET LA MERE DE JESUS Y ETAIT. JESUS AUSSI 
FUT INVITE A CES NOCES, AINSI QUE SES DIS-
CIPLES.  
 L’Evangéliste décrit ensuite les personnes invitées 
à ces noces, c’est-à-dire la Mère de Jésus, Jésus 
Lui-même et ses disciples.  
Jean commence en effet par dire : ET LA MERE 
DE JESUS Y ETAIT. Il la mentionne la première, 
pour montrer que Jésus était encore inconnu et 
qu’Il n’avait pas été invité aux noces comme une 
personne insigne mais uniquement en raison de 
certaines relations amicales, comme une personne 
de connaissance, mais une parmi d’autres. Comme 
on avait invité la Mère, on invita aussi le Fils. Le 
Christ voulut prendre part aux noces, d’abord pour 
nous donner un exemple d’humilité : car II n’avait 
pas égard à sa propre dignité. Au contraire, comme 
le dit Chrysostome 15, Celui qui n’a pas dédaigné 
de prendre la condition de serviteur, ne dédaigna 
pas de venir aux noces de ses serviteurs. C’est 
pourquoi Augustin  dit : "Que l’homme rougisse 
d’être orgueilleux, puisque Dieu s’est fait humble". 
Parmi tous les autres actes d’humilité que le Fils de 
la Vierge a accomplis, Il vint aux noces, Lui qui, 
auprès de son Père, institua les noces dans le pa-
radis. Au sujet de cet exemple il est dit : Apprenez 
de moi que je suis doux et humble de cœur. En-
suite, le Christ voulut empêcher l’erreur de ceux qui 
condamnent les noces puisque, comme le dit Bède, 
"si dans une union sans tache et des noces célé-
brées avec la chasteté requise, il y avait péché, le 
Seigneur n’aurait voulu s’y rendre en aucune ma-
nière". Aussi, par le fait même qu’Il s’y est rendu, Il 
donne à entendre qu’on doit réprouver l’erreur per-
fide de ceux qui dénigrent le mariage — La femme 
qui se marie ne pèche pas .  
 Au sujet des disciples, Jean dit : AINSI QUE SES 
DISCIPLES. Ceux-ci furent également invités.  Au 
sens mystique, [il faut comprendre qu’]aux noces 
spirituelles la Mère de Jésus, la Vierge bienheu-
reuse, est présente en qualité de conseillère des 
noces, car c’est par son intercession que nous 
sommes unis au Christ par la grâce — En moi est 
toute espérance de vie et de force.  Le Christ, Lui, y 
est présent en tant que véritable Epoux de l’âme, 

comme le dit Jean-Baptiste : Celui qui a l’épouse 
est l’époux. Quant aux disciples, ils sont là en quali-
té de compagnons des noces, pour unir l'Eglise au 
Christ, comme le dit l’un d’entre eux : Je vous ai 
fiancés à un époux unique, comme une vierge pure 
à présenter au Christ  
 

LE VIN VENANT A MANQUER, LA MERE DE JE-
SUS LUI DIT : "ILS N’ONT PLUS DE VIN". La Mère 
du Christ a, dans le miracle, le rôle de médiatrice; 
c’est pourquoi elle accomplit deux choses : elle 
adresse en premier lieu une demande pressante à 
son Fils, puis elle donne des instructions aux servi-
teurs . L’Evangéliste rapporte la demande de la 
mère, puis la réponse du Fils. Dans la demande 
pressante de la Mère, remarquons d’abord sa bon-
té et sa miséricorde. Il appartient en effet à la misé-
ricorde de regarder comme sienne l’indigence d’au-
trui : on appelle miséricordieux celui dont le cœur 
s’afflige du malheur d’autrui — Qui est faible, que je 
ne sois faible? Qui vient à tomber, qu’un feu ne me 
brûle? [Paul]. Aussi, parce qu’elle était remplie de 
miséricorde, la bienheureuse Vierge voulut-elle 
subvenir à l’indigence des autres, ce que l’Evangé-
liste exprime ainsi : « Le vin venant à manquer, la 
Mère de Jésus Lui dit : Ils n’ont plus de vin." Consi-
dérons ensuite son amour respectueux à l’égard du 
Christ. Dans l’amour respectueux que nous avons 
envers Dieu, il nous faut simplement Lui présenter 
notre indigence, suivant ce verset : Seigneur, tout 
mon désir est devant toi. De quelle manière Dieu 
nous viendra en aide, il ne nous appartient pas de 
chercher à le savoir, car, comme le dit l’Apôtre, 
nous ne savons pas ce qu’il convient de demander 
dans nos prières. C’est pourquoi la Mère de Jésus 
présenta uniquement au Christ l’indigence des 
autres en disant : Ils n’ont plus de vin. Notons enfin 
la sollicitude et le zèle aimant de la Vierge : car elle 
n’attendit pas pour intervenir que la nécessité fût 
extrême, mais elle le fit  : le vin vint à manquer, 
c’est-à-dire comme il commençait à manquer 
[imitant Dieu dont il est dit :] Le Seigneur vient au 
secours du pauvre dans ses nécessités et au 

Nous l’avons confié 

 à la  
Miséricorde de Dieu 

 

Jean-Jacques WITSCHGER,  
le 26 juillet à Juliénas 

Lucien DESMURES,le 28 juillet à Chiroubles 

- EN BREF - 
Ils vont s’engager  

 

devant Dieu 
 

Le 5 août 
Jules Colin et Pauline Costamagno 

 à Juliénas 

Bastien Large et Ophélie Kochmann 

à Villié-Morgon 
 

Le 12 août 
Erwin Mondet et Clémence Cadi  

à Fleurie 
 

Le 19 août 
Aurélien Tavernier et Sarah Pallud 

à  Juliénas 
 

Le 26 août 
Basile Constant et Laure Borrelly  

à Fleurie 

Thomas Petit et Emeline Pacifici 
à Lancié 

temps de l’affliction. Chrysostome se pose cette 
question : pourquoi la Vierge n’a-t-elle pas incité le 
Christ à accomplir des miracles avant [ce mo-
ment]? En effet, elle avait été instruite par l’Ange 
de sa puissance, et les nombreuses choses qu’elle 
avait vu s’accomplir à son sujet lui en donnèrent la 
confirmation, car elle gardait toutes ces choses et 
les méditait dans son cœur. La raison en est que 
Jésus s’était comporté jusque-là comme un 
homme au milieu des autres : aussi, parce qu’elle 
n’avait pas jugé le moment opportun, la Vierge 
avait-elle différé. Mais à présent, après le témoi-
gnage de Jean, après la conversion des disciples, 
elle invite avec confiance le Christ à opérer des 
miracles, représentant en cela la synagogue, qui 
est la mère du Christ – les Juifs ont l’habitude, en 
effet, de demander des miracles, comme le dit 
Paul . (…)                            St Thomas d’Aquin 

                   Ils deviendront  
                   enfants de Dieu 

 

                          Le 5 août 
Axel Gauthier-Arroub et Léa Roussot  

à St Joseph 

Le 14 août 
Louise Clément à Villié-Morgon 

Le 19 août 
Adèle Granger et Evan Magat à Juliénas 

Le 26 août 
Ava Petit à Lancié 

Les fruits de la Communion (fin) 
  

L’unité du Corps mystique : l’Eucha-
ristie fait l’Église. Ceux qui reçoivent l’Eucha-
ristie sont unis plus étroitement au Christ.             
Par là même, le Christ les unit à tous les fi-
dèles en un seul corps : l’Église. La commu-
nion renouvelle, fortifie, approfondit cette in-
corporation à l’Église déjà réalisée par le Bap-
tême. Dans le Baptême nous avons été appe-
lés à ne faire qu’un seul corps (cf. 1 Co 12, 13). 
L’Eucharistie réalise cet appel  

 

Passé de ce monde au Père, le 
Christ nous donne dans l’Eucharistie, le gage 
de la gloire auprès de Lui : la participation au 
Saint Sacrifice nous identifie avec son Cœur, 
soutient nos forces au long du pèlerinage de 
cette vie, nous fait souhaiter la Vie éternelle et 
nous unit déjà à l’Église du Ciel, à la Sainte 
Vierge Marie et à tous les Saints.                                           
        Père Herrman 


